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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation malheureuse de la présente loi, le 
Gouvernement présente au Parlement un rapport sur l’impact de la présente réforme des retraites sur 
le renforcement des inégalités.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre en lumière, par le biais d’un rapport la façon dont la réforme des 
retraites proposée par la minorité présidentielle renforcera les inégalités de tous types. Il est déjà 
évident qu’elle allongera la durée de cotisation pour une retraite à taux plein pour celles et ceux qui 
ont commencé à travailler le plus tôt par rapport aux autres, en les faisant cotiser 44 ans plutôt que 
43, ou encore qu’elle renforcera les inégalités face à l’espérance de vie en bonne santé à la retraite. 
Ce rapport devrait faire un état des lieux exhaustif de la façon dont la réforme proposée renforcera 
les inégalités.


